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PRESTATIONS DE SURETE ET DE SECURITE INCENDIE POUR LES LOCAUX DE LA CAF DE PARIS


ACCORDS-CADRES DE SERVICES


REGLEMENT DE LA CONSULTATION

(MA 02/2026 - RC) 

	


DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES
MARDI 12 MAI 2026 – 11 HEURES


PROCEDURE DEMATERIALISEE






PREAMBULES

· SUR LA PROCEDURE DEMATERIALISEE

La présente procédure est totalement dématérialisée. 
Il est fait une application des articles R2132-1 et suivants du code de la commande publique ainsi que de la réglementation suivante : 
· Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique.
· Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs.
· [bookmark: LEGIARTI000038321269]Arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique.
· Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.
· Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique.

Ainsi, 
· les communications et les échanges d'informations effectués pour la présente procédure sont effectués par voie électronique.
· la Caf de Paris impose la transmission des candidatures et des offres par voie électronique.
· Toutes les communications et tous les échanges d'informations sont effectués par des moyens de communication électronique à savoir :
· Obligatoirement la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat, pour :
· les retraits de dossier de consultation et les dépôts de candidatures et d’offres ;
· les questions/réponses pendant la phase de dépôt des plis.
· Par la plate-forme ou par courriel pour le reste des évènements de procédure comme : 
les notifications des lettres de rejet ou de pré-attribution ;
les notifications d’attribution ;
les transmissions de documents administratifs ; 
les signatures de documents après attribution, etc. 

Au moment de l’attribution, le candidat doit obligatoirement être détenteur d’un certificat de signature électronique répondant aux exigences de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique.

Les conditions sont explicitées au dernier article du règlement de la consultation.	

· AYANT VALEUR REGLEMENTAIRE 

Sous réserve des règles d’ordre public dont il ne fait, parfois, que reprendre les termes, le présent règlement de la consultation a pour objet de définir les règles particulières applicables à la passation des présents accords-cadres que doivent respecter les candidats pour présenter leur candidature.
 
Le non-respect des prescriptions obligatoires entraînera selon les cas le rejet de la candidature.

Le présent règlement de la consultation ne dispense pas les candidats de prendre connaissance des réglementations en vigueur, notamment le code de la commande publique pour établir leur proposition.
DIRECTION SUPPORTS, OUTILS ET SOLIDARITE
BUREAU DES MARCHES
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[bookmark: _Toc62383667][bookmark: _Toc62555457][bookmark: _Toc93907048][bookmark: _Toc93907195][bookmark: _Toc312934840][bookmark: _Toc226106619]Section I - DESCRIPTION De la procedure et des accorDS-CADRES

[bookmark: _Toc53817407][bookmark: _Toc62383668][bookmark: _Toc62555458][bookmark: _Toc93907196][bookmark: _Toc312934841][bookmark: _Toc226106620]Nom et adresse du pouvoir adjudicateur

Caisse d’Allocations Familiales de Paris
50 rue du Docteur Finlay – 75750 PARIS CEDEX 15
représentée par Monsieur Tahar Belmounès, Directeur général.

[bookmark: _Toc62383669][bookmark: _Toc62555459][bookmark: _Toc93907198][bookmark: _Toc312934842][bookmark: _Toc97035291][bookmark: _Toc226106621]Objet de la procédure et allotissement des accords-cadres

La procédure a pour objet de définir les termes et les conditions d’exécution des services liés aux prestations de sûreté et sécurité incendie des locaux de la Caisse d’Allocations familiales de Paris.

Elle est allotie de la façon suivante :

	Lot n°1
	Prestations de sûreté pour l’ensemble des locaux de la Caf de Paris, hors Siège 

	Lot n°2
	Prestations de sécurité incendie et sûreté pour les locaux du Siège de la Caf de Paris sis 48 rue du Docteur Finlay, Paris 15e 



Un candidat peut déposer une offre pour un ou l’ensemble des lots.

Référence du dossier : MA 02/2026

[bookmark: _Toc53817420][bookmark: _Toc62383670][bookmark: _Toc62555460][bookmark: _Toc93907199][bookmark: _Toc312934843][bookmark: _Toc226106622]Type de procédure

La présente procédure est soumise à la réglementation applicable aux marchés publics à savoir :
· le décret du 19 juillet 2018 portant réglementation des marchés passés par les organismes de Sécurité sociale,
· le Code de la commande publique issu de l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018.

La présente consultation est passée selon une procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1-3° du code de la commande publique.

Elle a fait l’objet d’un avis d’appel public à la concurrence adressé au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics, au Journal Officiel de l’Union Européenne ainsi que sur le profil d’acheteur de la Caf - PLACE : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/.

La Classification CPV (Vocabulaire Commun des Marchés) est :
79713000-5 – services de gardiennage
79714000-2 – services de surveillance
79710000-4 – services de sécurité

[bookmark: _Toc93907200][bookmark: _Toc312934844][bookmark: _Toc226106623]Principales caractéristiques des accords-cadres

Il s’agit d’une procédure visant la conclusion de deux accords-cadres de services relevant de l’article R2123-1-3° du code de la commande publique relatif aux services sociaux et autres services spécifiques. 

En effet, les services objets de la procédure relèvent de la catégorie 12 – services d’enquête et de sécurité de la liste publiée au JORF n°0077 du 31 mars 2019, texte n° 83- avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques. Leurs codes CPV sont compris entre 79700000-1 à 79723000-8.

Chaque accord-cadre est passé en application de l’article L 124-4 du code de la Sécurité sociale.
[bookmark: _Toc62383685][bookmark: _Toc62555475][bookmark: _Toc93907210]Les variantes ne sont pas autorisées. 

Les accords-cadres sont couverts par l’accord sur les marchés publics.

Chaque accord-cadre est établi en application de l’article R.2162-2 du code de la commande publique. Dans la mesure où chaque accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, ils seront exécutés au fur et à mesure de l’émission des bons de commande dans les conditions fixées aux articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique. Les bons de commande peuvent être émis jusqu’au dernier jour de validité de chaque accord-cadre.

Chaque accord-cadre de services est mono-attributaire, à bons de commande, sans seuil minimal et un seuil maximal sur leur durée globale, périodes de reconductions comprises, soit  sur 48 mois, définit comme suit : 

	Lot n°1
	Sans seuil minimal
Seuil maximal sur 48 mois :  2 400 000 € HT

	Lot n°2
	Sans seuil minimal
Seuil maximal sur 48 mois :  1 200 000 € HT



Les accords-cadres sont régis par les dispositions du Cahier des Clauses Administratives Générales des fournitures courantes et de services du 30 mars 2021 (CCAG-FCS), sauf dérogations expresses.

[bookmark: _Toc53817414][bookmark: _Toc62383689][bookmark: _Toc62555479][bookmark: _Toc93907212][bookmark: _Toc312934847][bookmark: _Toc97035294][bookmark: _Toc226106624]Durée des accords-cadres

[bookmark: _Hlk194585247]Chaque accord-cadre prend effet à compter de la date de sa notification au titulaire retenu. A compter de cette date, il est conclu pour une durée ferme de 12 mois.

Ils seront reconduit 3 fois, par tacite reconduction, pour des périodes de 12 mois chacune. La durée maximale est de 48 mois, périodes de reconductions comprises, pour chaque accord-cadre

Le titulaire ne peut pas refuser la reconduction de l’accord-cadre. 

En cas de non-reconduction, la Caf de Paris notifie sa décision au titulaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout moyen permettant de donner une date certaine à sa réception (mail, remise contre récépissé) avec un préavis de trois mois avant la fin par rapport à la date anniversaire de la notification de l’accord-cadre concerné.

Pour chaque accord-cadre, la date de début des prestations est fixée au 13 octobre 2026.

[bookmark: _Toc62383692][bookmark: _Toc62555482][bookmark: _Toc63767627][bookmark: _Toc93907215][bookmark: _Toc312934848][bookmark: _Toc226106625]Modalités essentielles de financement et de paiement

[bookmark: _Toc93907216][bookmark: _Toc97035296][bookmark: _Toc226106626]6.1. Cautionnement et garanties exigés 

Sans objet

[bookmark: _Toc93907217][bookmark: _Toc97035297][bookmark: _Toc226106627]6.2. Modalités de paiement des accords-cadres 

Le mode de règlement des prestations choisi par le pouvoir adjudicateur est le virement.

Le délai global de paiement est de 30 jours maximum à compter de la date de réception de la demande de paiement par les services du pouvoir adjudicateur, conformément à l’article R.2192-10 du code de la commande publique. 

En application de l’article R2192-12 du code de la commande publique, ce délai de paiement court à compter de la date de réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur dans la mesure où le titulaire a adressé sa demande après l’expiration du délai de vérification des prestations. 


En application des articles L2192-12 et L2192-13 du code de la commande publique lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'échéance prévue à l’accord-cadre ou à l'expiration du délai de paiement, le titulaire a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles R2192-31 à R2192-36 du code de la commande publique :
· le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
· le  montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.

Conformément à l’article 11.1 du CCAG-FCS, l’option A est retenue.
Le versement de l’avance n’est possible (sauf refus exprimé dans l’acte d’engagement) qu’en cas de bon de commande d’un montant supérieur à 50 000 € HT et un délai d’exécution de chaque bon de commande supérieur à 2 mois. 
Le taux d’avance de 30% pour les petites ou moyennes entreprises sera appliquée. Pour les autres types d’entreprises, le taux est de 5%.

Le versement d’acomptes est de droit en application de l’article R 2191-20 du code de la commande publique. Les prestations qui ont donné lieu à un commencement d'exécution ouvrent droit à des acomptes. Le montant des acomptes correspond à la valeur des prestations auxquelles ils se rapportent. Les acomptes n'ont pas le caractère de paiements définitifs.
Le nantissement ou la cession de créances s’effectuera conformément aux articles L2191-8, R2191-46 à R2191-53 du code de la commande publique.Le titulaire adresse sa demande de délivrance d’exepmlaire unique au Bureau des marchés de la Caf.

[bookmark: _Toc93907218][bookmark: _Toc97035298][bookmark: _Toc226106628]6.3. Modalités de financement 

Chaque accord-cadre est financé par le budget local de gestion administrative.

[bookmark: _Toc93907219][bookmark: _Toc312934849][bookmark: _Toc226106629]Règles relatives aux groupements

[bookmark: _Toc93907220][bookmark: _Toc97035300]7.1 Forme juridique que devra revêtir le groupement d’entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires de service après attribution des accords-cadres

Le pouvoir adjudicateur n’impose aucune forme pour la présentation de groupement d’entreprises. Il peut être :
· conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s'engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans l’accord-cadre concerné ;
· solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité de l’accord-cadre concerné.

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur pour l'exécution de l’accord-cadre concerné.

[bookmark: _Toc93907221][bookmark: _Toc97035301]7.2 Impossibilité de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements 

Pour chaque accord-cadre, un même candidat 
· ne peut se présenter, à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d'un groupement ;
· ne peut être membre de plus d'un groupement. 


[bookmark: _Toc63049867][bookmark: _Toc63140423][bookmark: _Toc63140832][bookmark: _Toc63145899][bookmark: _Toc63665087][bookmark: _Toc93907049][bookmark: _Toc93907222][bookmark: _Toc312934850][bookmark: _Toc226106630]SECTION II – retrait du dossier de consultation

1. [bookmark: _Toc95117426][bookmark: _Toc97035303][bookmark: _Toc226106631]Forme

Le dossier de consultation est remis sur support électronique via la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat.

2. [bookmark: _Toc95117427][bookmark: _Toc97035304][bookmark: _Toc226106632]Principe du retrait électronique via la plate-forme 

Le dossier de consultation est téléchargé par voie électronique, en se connectant à la plate-forme prévue à cet effet : https://www.marches-publics.gouv.fr.

Les candidats sont fortement invités à indiquer le nom de la personne physique chargée de leur téléchargement ainsi qu’une adresse électronique afin que puissent leur être communiquées les modifications et les précisions apportées aux documents de la consultation. A défaut, les candidats doivent se connecter régulièrement sur la plate-forme pour prendre connaissance des éventuelles modifications et précisions.

Le pouvoir adjudicateur ne peut être tenu responsable si le candidat ne procède pas à la recherche d’éventuels renseignements complémentaires (via les questions/ réponses, dont le fichier sera disponible dans le dossier de consultation sous l’onglet « autres pièces »). 

Il est précisé que la délivrance du dossier, à la demande du candidat, par courriel est soumise aux mêmes principes de précaution que ceux énoncés ci-dessus.

3. [bookmark: _Toc95117428][bookmark: _Toc97035305][bookmark: _Toc226106633]Date limite d’obtention du dossier de consultation

Le dossier de consultation peut être obtenu jusqu’à la date limite de remise des offres.

4. [bookmark: _Toc226106634][bookmark: _Toc97035306]Contenu du dossier de la consultation 

Il est composé  :
· du présent règlement de la consultation ;
· pour chaque lot, un cadre de réponse qui après signature et attribution sera l’acte d’engagement ;
· le cahier des clauses administratives particulières et ses deux annexes - la charte des achats responsables et le document relatif à la protection des données à caractère personnel (C.C.A.P) ;
·  le cahier des clauses techniques particulières ;
· la liste du personnel à reprendre telle que fournie par le titulaire actuel.

L’ensemble de ces pièces est référencé « MA 02/2026 ».

Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services – CCAG-FCS (arrêté du 30 mars 2021) est consultable sur le lien : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341

La lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants (imprimé DC 1), la déclaration du candidat ou du membre du groupement (imprimé DC2) sont également téléchargeables via internet sur le site du Ministère de l’économie des finances et de la relance : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
 
Attention : seuls les documents détenus par le pouvoir adjudicateur font foi et ce, quel que soit leur support.





5. [bookmark: _Toc97035307][bookmark: _Toc226106635]Renseignements complémentaires

5.1. Communication de renseignements complémentaires :

Toute communication de renseignements sur le dossier de consultation doit faire l’objet d’une demande écrite, en utilisant le site PLACE, https://www.marches-publics.gouv.fr 

Les candidats adressent leur demande par écrit au plus tard le jeudi 30 avril 2026, 
à 16 heures.

Les renseignements complémentaires que décide de fournir le pouvoir adjudicateur sont fournis à l’ensemble des candidats au plus tard le lundi 4 mai 2026, 16 heures.

5.2. Correspondant administratif :

Toute question est posée via la plate-forme PLACE, https://www.marches-publics.gouv.fr.


[bookmark: _Toc93907050][bookmark: _Toc93907235][bookmark: _Toc312934855][bookmark: _Toc226106636]SECTION III – REMISE DES OFFRES

[bookmark: _Toc506548068][bookmark: _Toc226106637][bookmark: _Toc62383704][bookmark: _Toc62555505][bookmark: _Toc93907051][bookmark: _Toc93907236][bookmark: _Toc312934856]Sous-section I : Date limite de remise des offres 

	
MARDI 12 MAI 2026 – 11 HEURES




[bookmark: _Toc93907052][bookmark: _Toc93907237]Les offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par le pouvoir adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres.

Les offres reçues au-delà de cette limite, ou qui ne respecteront pas les modalités formelles de dépôt, ne seront pas retenues.

Le pouvoir adjudicateur décline toute responsabilité en cas de retard de dépôt d’une offre. Les offres étant transmises par voie électronique sont horodatées par la plate-forme.

[bookmark: _Toc506548069][bookmark: _Toc312934857][bookmark: _Toc226106638]Sous-section II : Modalites de remise des offres

1. [bookmark: _Toc224565113][bookmark: _Toc226106639]Adresse électronique de la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat

Tout dépôt doit être réalisé sur la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat : https://www.marches-publics.gouv.fr

Tout dépôt sur un autre site ou adresse électronique est nul et non avenu.

La Caf ne pourra être tenue pour responsable des dommages, troubles, etc. directs ou indirects qui pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site PLACE.

1. [bookmark: _Toc97035314][bookmark: _Toc226106640]Dossier unique

La transmission électronique se fait par l’envoi d’un seul dossier contenant la candidature et l’offre du ou des lots.

1. [bookmark: _Toc97035315][bookmark: _Toc226106641]Formats des documents électroniques 

Les documents mis en ligne sur le site PLACE sont au format Word, Excel, dans la version pack office Microsoft 365 ou versions antérieures, ou Acrobate Reader. Le candidat est invité à ne pas utiliser les « macros ».

1. [bookmark: _Toc97035316][bookmark: _Toc226106642]Copie de sauvegarde

Les candidats ont la faculté de remettre dans les délais impartis une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support papier. 

Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention
« copie de sauvegarde » et indiquer le nom du candidat. Ce pli doit comporter sur l’enveloppe les mentions suivantes :

Caisse d’Allocations Familiales de Paris
50 rue du Docteur Finlay – 75750 PARIS CEDEX 15
NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE COURRIER
« MA 02/2026 – GARDIENNAGE »
A l’attention du Bureau des Marchés
COPIE DE SAUVEGARDE (nom du candidat)
Les plis contenant la copie de sauvegarde sont envoyés par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse sus-mentionnée. 

Le dépôt des plis contenant les copies de sauvegarde dans les locaux de la Caf de Paris, n’est pas autorisé.

Le candidat a également la possibilité de remettre sa copie de sauvegarde par voie dématérialisée dans les délais impartis aux adresses suivantes : bp-dr-marches-publics@caf75.caf.fr (via une plateforme cloud par exemple). 

Lorsqu’une offre transmise par voie électronique n’est pas parvenue dans le délai de remise des offres ou n’a pas pu être ouverte par le pouvoir adjudicateur, celui-ci procède à l’ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans le délai de remise des offres.

1. [bookmark: _Toc224565117][bookmark: _Toc226106643]Assistance au dépôt électronique

Les candidats disposent sur le site d’une aide pour les procédures électroniques qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des offres.

En outre, pour toute demande d’assistance technique, question ou problème rencontré, le candidat peut contacter la plateforme via l’assistance en ligne :
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise/aide/assistance-telephonique

SI aucune solution n’est trouvée via l’outil en ligne, un service de support téléphonique est également mis à disposition des entreprises souhaitant soumissionner aux marchés publics. Pour accéder à ce support, le candidat doit nécessairement compléter le formulaire en ligne proposé.

Le service de support est ouvert de 9h00 à 19h00 les jours ouvrés.
 


[bookmark: _Toc224565118][bookmark: _Toc226106644]SECTION IV – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les candidatures et les offres sont entièrement rédigées en français ou sont accompagnées d’une traduction en français. Les candidats doivent produire un dossier comprenant les pièces suivantes :

[bookmark: _Toc224565119][bookmark: _Toc226106645]Sous-section I : « candidature »

1. [bookmark: _Toc62555484][bookmark: _Toc93907244][bookmark: _Toc312934860][bookmark: _Toc221200863][bookmark: _Toc226106646]Pièces à fournir par tous les candidats

Pour la présentation de la candidature, le pouvoir adjudicateur accepte la présentation du Document Unique de Marché Européen (DUME) sous format électronique. Ce document électronique est disponible sur le profil de la Caf de Paris à l’adresse https://www.marches-publics.gouv.fr, dans la rubrique de la procédure visée par le présent règlement de la consultation à savoir procédure adaptée MA 02/2026.

En application des articles du titre IV de la partie réglementaire (2ème partie) du code de la commande publique, pour chaque lot, le candidat doit fournir : 

1/ un numéro unique d’identification (SIRET) permettant de prouver son inscription au registre du commerce, le cas échéant avec la remise d’un extrait K-bis ;

2/ une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 du code de la commande publique (motifs d’exclusion de plein droit) ainsi que la déclaration de l’article R.2143-3 (déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail ; 

3/ Le bon de visite dûment signé par le pouvoir adjudicateur ;

Pour la capacité économique et financière des candidats : 
4/ une déclaration concernant le chiffre d'affaires annuel de l’année 2025 exclusivement issu des prestations du lot soumissionné (lot n°1 : sûreté – lot n°2 : sécurité incendie) ; 

Pour les capacités techniques et professionnelles des candidats, le pouvoir adjudicateur procède à une sélection de candidatures sur la base des éléments suivants: 
5/  la copie de l’agrément permettant l’exercice de la profession, en cours de validité ;

6/  pour  chacun des lots, la liste des références clients de moins de trois ans (années 2023-2024-2025) avec la gestion du poste central de sécurité (PC Sécurité) avec SSI, vidéo surveillance, gestion d’alarmes techniques, rondes, gestion de conflit, accueil de visiteurs et livraisons ;

7/ pour lot n°1 : des références clients de moins de trois ans (années 2023-2024-2025) nécessitant des interventions multi-sites avec 4 agents minimum par site en secteur tertiaire ;

8/ pour les deux lots, une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les trois dernières années ;

9/l’indication de l’existence d’une plate-forme téléphonique avec précision du mode d’attribution du numéro d’appel à savoir :
· soit un numéro d’appel personnel dédié au client sur une plate-forme interne à l’entreprise ;
· soit un numéro d’appel commun à tous les clients sur une plate-forme interne à l’entreprise ;
· soit une prestation d’appel qui est totalement confiée à un tiers extérieur à l’entreprise.



10/ pour chacun des lots, la copie des documents suivants ou leur équivalence : 
· ISO 9001 (système de management de la qualité) ;
· QUALICERT (engagement à offrir à ses clients des prestations de qualité, répondant à des caractéristiques définies dans un référentiel) ;
· NF Service (Entreprise privée de prévention et de sécurité) ; 
· NF 214 (organisation, mise en place et réalisation des formations, rôle, compétence et responsabilités des personnes liées à la formation, documents de contractualisation, moyens pédagogiques).

Il est précisé que dans l’hypothèse d’équivalence, le soumissionnaire est tenu de prouver, par tout moyen approprié, que les solutions qu’il met en place et propose satisfont de manière équivalente aux exigences définies par la norme ou le certificat. A défaut, la candidature est rejetée.

Par ailleurs, l’attention des candidats est attirée sur la liste des pièces à fournir après attribution pour chaque accord-cadre. Ces documents sont listés à l’article 6.2 de la section V.

Pour fournir certains éléments de candidature, les soumissionnaires peuvent utiliser les formulaires DC 1 (lettre de candidature) et DC 2 (déclaration du candidat). Ces derniers sont disponibles à l’adresse www.economie.gouv.fr ›Accueil du portail › DAJ › Commande publique › Les formulaires › Formulaires "Marchés publics" › Formulaires "Marchés publics".

1. [bookmark: _Toc224565121][bookmark: _Toc226106647]Pièces à fournir en cas de groupement

En cas de groupement, doivent être impérativement joints, par chaque membre du groupement, les documents énoncés au point 1 ci-dessus. 

1. [bookmark: _Toc224565122][bookmark: _Toc226106648]Demande de prise en compte d’opérateurs économiques

Conformément à l’article R.2142-3 du code de la commande publique, les candidats, quelle que soit la forme de la candidature, individuelle ou groupée, peuvent demander à ce que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature du lien juridique des liens existants entre ces opérateurs et lui.
	
Ce dispositif vise notamment, mais non exclusivement, les sous-traitants dont souhaiteraient se prévaloir un candidat.

Toutefois, le candidat doit justifier des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporter la preuve qu’il en disposera pour l’exécution de l’accord-cadre. Dans ce cadre, il devra préciser le lien juridique qui l’unit à cet opérateur avec lequel le pouvoir adjudicateur n’aura aucun lien contractuel. 

· Présentation des sous-traitants 

Conformément à l’article L.2193-4 du code de la commande publique, la déclaration de sous-traitance peut intervenir à tout moment : au dépôt du pli ou en cours d’exécution de l’accord-cadre.

Si le candidat souhaite recourir à un ou des sous-traitant(s) afin que le pouvoir adjudicateur prenne en compte les capacités de ce dernier pour juger l’acte de candidature, il doit déposer les mêmes documents que ceux sollicités pour lui-même. 

[bookmark: _Toc224565123][bookmark: _Toc226106649]Sous-section II : « offre » 

1. [bookmark: _Toc224565124][bookmark: _Toc226106650]Pièces à fournir par tous les candidats 

Pour chaque lot, le candidat transmet : 

1. Cadre de réponse du lot concerné, dûment daté, complété par la personne ayant le pouvoir d’engager le candidat ;


2.un mémoire technique intégrant :
· le mode de contrôle et le temps passé sur chaque site par un contrôleur (en nombre d’heures par semaine, plan de fréquence) ;
· un schéma opérationnel de la préparation préalable à la prise en charge des prestations en cas d’attribution ; 
· les modalités de gestion des incidents et du processus d’intervention et de mise en œuvre ;
· la méthode d’établissement des plannings et leur suivi (organisation de l’entreprise pour garantir la prise de poste) ;
· les modalités de suivi d’exécution des prestations (traçabilité, plan de contrôle et suivi des actions correctives, partage et transmission des informations entre les agents et la relève) ;
· la méthodologie et les consignes pour la gestion des clés, des badges et autres moyens mis à disposition par la Caf de Paris ;
· les dispositifs mis en œuvre pour :
· le remplacement d’un agent en cas d’absence imprévue, de défaillance ;
· une demande de prestation d’un agent sous de brefs délais (délais d’intervention prévisibles) ;
· le dispositif d’astreinte.
· la description, les expériences et compétences de l’équipe dédiée et dispositifs mis en œuvre pour le maintien de niveau des compétences avec pour encadrants et oeuvrants, avec :
· le nombre et les intitulés des emplois de l’équipe mise à disposition ;
· la politique de recrutement, les modalités de reprise du personnel et les critères d’embauche ayant permis ou permettant l’embauche des membres de l’quipe dédiée ;
· la qualification, l’expérience et les compétences de chaque membre de l’équipe dédiée ;
· les moyens mis en œuvre pour le maintien et le développement des compétences des membres de l’équipe (formations).
· un descriptif des moyens matériels du personnel mis à disposition, pour chacune des catégories suivantes :
▪ équipements mis à disposition des agents  (tenue,  badges,…) ;
▪ équipements et outils technologiques mis à disposition des agents (radios, lampe, main courante électronique, prise de service…) ;
▪ entretien des équipements ;
▪ conditions de travail . préciser, pour chacun des membres de l’équipe, le nombre d’heures de présence en continu sur le site de la Caf auquel l’agent sera affecté.
· Une présentation de la main courante électronique par le candidat.

3.un relevé d’indentité bancaire ;

4.l’annexe 2 du CCAP portant sur la protection des données à caractère personnel, dûment complétée.

1. [bookmark: _Toc224565125][bookmark: _Toc226106651]Interdiction de modifier le dossier de consultation 

Toutes les dispositions figurant dans le règlement de la consultation doivent être obligatoirement respectées par les candidats. Par ailleurs, toute modification apportée par le candidat sur une pièce constitutive de l’accord-cadre est interdite. 

1. [bookmark: _Toc224565126][bookmark: _Toc226106652]Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres.


[bookmark: _Toc53817419][bookmark: _Toc62383708][bookmark: _Toc62555493][bookmark: _Toc93907056][bookmark: _Toc93907254][bookmark: _Toc312934867][bookmark: _Toc226106653]Section V – EXAMEN DES DES OFFRES

1. [bookmark: _Toc312934868][bookmark: _Toc226106654]Ouverture des plis électroniques et programme informatique malveillant

L’antivirus utilisé par la pouvoir adjudicateur est Cortex.

En cas de dépôt par un candidat d’un document dans lequel un programme informatique malveillant est détecté par le pouvoir adjudicateur, celui-ci ouvre la copie de sauvegarde :

1° Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ;

2° Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des plis.

Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l'acheteur ou l'autorité concédante. La trace de la malveillance du programme est conservée par le pouvoir adjudicateur.

1. [bookmark: _Toc312934869][bookmark: _Toc97035324][bookmark: _Toc226106655]Ouverture des candidatures

Les plis parvenus hors délai sont rejetés.

Le pouvoir adjudicateur procède à l’ouverture des candidatures. Conformément à l’article R.2144-2 du code de la commande publique, si le pouvoir adjudicateur constate que les pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander à tous les candidats concernés de produire ou de compléter ces pièces dans un délai dûment notifié. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur informe les autres candidats qu’ils ont la possibilité de compléter leur candidature dans le même terme de rigueur.

A défaut de réception des pièces dans ce délai, selon les modalités indiquées dans la demande, la candidature sera rejetée ou examinée en l’état.

1. [bookmark: _Toc224565130][bookmark: _Toc226106656]Examen des candidatures
Le défaut de respect des exigences minimales liées à la candidature entraîne le rejet de la candidature, et rendra la candidature irrecevable.

Les candidats seront sélectionnés s’ils répondent aux garanties minimales suivantes :


	N°
	RESSOURCES
	PRE REQUIS
	Seuil – exigence en deça duquel la candidature n’est pas recevable

	CAPACITE FINANCIERE 

	1
	CHIFFRE D’AFFAIRE ANNUEL
	LOT 1- Prestations de sûreté 
	Chiffre d’affaires 2025 exclusivement issu  des prestations de sûreté inférieur ou égal à 2 800 000€ TTC

	
	
	
	

	
	
	LOT 2  - Prestations de sécurité incendie 
	Chiffre d’affaires 2025 exclusivement issu  des prestations de sûreté et de sécurité incendie inférieur ou égal à 1 600 000€ TTC

	CAPACITES PROFESSIONNELLES 

	2
	AGREMENT 
	LOT 1- Prestations de sûreté 
	Détenir l’agrément  permettant l’exercice de la profession

	
	
	
	

	
	
	LOT 2  - Prestations de sécurité incendie 
	Détenir l’agrément  permettant l’exercice de la profession

	
	
	
	

	3
	EXPERIENCES DE MOINS DE TROIS ANS
	LOT 1- Prestations de sûreté
	Références clients avec la  gestion du poste de sécurité (PC Sécurité) avec SSI, vidéo surveillance, gestion d’alarmes techniques, rondes, 
gestion de conflit, accueil de visiteurs et livraisons

	
	
	
	Et Références clients nécessitant des interventions multi-sites avec 4 agents minimum par site en secteur tertiaire

	
	
	
	

	
	
	LOT 2  - Prestations de sécurité incendie
	Références clients avec la  gestion du poste de sécurité (PC Sécurité) avec SSI, vidéo surveillance, gestion d’alarmes techniques, rondes, 
gestion de conflit, accueil de visiteurs et livraisons

	CAPACITE TECHNIQUE 

	4
	RESSOURCES TECHNIQUES :
STANDARD DE RECEPTION D’APPELS D’ASTREINTE
	LOT 1- Prestations de sûreté 
	Exigence d’une plate-forme téléphonique

	
	
	
	

	
	
	LOT 2  - Prestations de sécurité incendie 
	Exigence d’une plate-forme téléphonique



Le défaut d’un seul de ces éléments de capacités minimum entraine l’élimination de la candidature.
Une fois ces exigences minimales examinées, le pouvoir adjudicateur applique les critères de sélection des offres ci-après et classe les candidats. 

1. [bookmark: _Toc53817422][bookmark: _Toc62383711][bookmark: _Toc62555496][bookmark: _Toc93907257][bookmark: _Toc312934871][bookmark: _Toc226106657]Critères de choix des offres  

Les critères sont identiques pour les deux lots.

Après vérification de la conformité des offres, le pouvoir adjudicateur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères pondérés énoncés ci-dessous :	

	1) Valeur technique
	60 points

	2) Prix des prestations
	40 points



4.1. 1er critère : valeur technique sur 60 points

Le 1er critère est analysé au travers de six sous-critères, pondérés et hierarchisés comme suit : 

4.1.1 /  1er  sous- critère : qualité de la méthodologie d’éxecution des prestations sur 20 points

Le candidat décrit, au sein de son mémoire technique :
· un schéma opérationnel de la préparation préalable à la prise en charge des prestations en cas d’attribution ; 
· les modalités de gestion des incidents et du processus d’intervention et de mise en œuvre ;
· le mode de contrôle et le temps passé sur chaque site par un contrôleur (en nombre d’heures par semaine, plan de fréquence). Sera analysé également le tableau des passages de l’article 7 du cadre de réponse ;
· la méthode d’établissement des plannings et leur suivi (organisation de l’entreprise pour garantir la prise de poste) ;
· les modalités de suivi d’exécution des prestations (traçabilité, plan de contrôle et suivi des actions correctives) ;
· la méthodologie et les consignes pour la gestion des clés, des badges et autres moyens mis à disposition par la Caf de Paris.

Le pouvoir adjudicateur analyse chacun des paramètres at attribue une note suivant l’échelle suivante :

· 20 points - TRES BON
· 12 points - BON
· 2 points – FAIBLE.

Si l’un des paramètres n’est pas décrit par le candidat, 3 points sont déduits d’office au motif de l’incomplétude de l’offre.

4.1.2/  2e sous- critère : description, expériences et compétences de l’équipe dédiée et dispositifs mis en œuvre pour le maintien de niveau des compétences sur 15 points

Le mémoire technique décrit l’équipe mise à disposition, encadrement, contrôleurs et oeuvrants, avec :
· Sous forme d’organigramme, le nombre et les intitulés des emplois de l’équipe mise à disposition ;
· la politique de recrutement, les modalités de reprise du personnel et les critères d’embauche ayant permis ou permettant l’embauche des membres de l’quipe dédiée ;
· la qualification, l’expérience et les compétences de chaque membre de l’équipe dédiée  ;
· les moyens mis en œuvre pour le maintien et le développement des compétences des membres de l’équipe (formations) ;

Le pouvoir adjudicateur transpose la note correspondante à la qualification issue de l’analyse : 
· 15 points - TRES BON
· 10 points - BON
· 5 points – FAIBLE

4.1.3 /  3e sous- critère : niveaux quantitatif et qualificatif des moyens matériels mis en œuvre sur                   10 points

Il est exigé un descriptif des moyens matériels du personnel mis à disposition, pour chacune des catégories suivantes :
▪ équipements mis à disposition des agents  (tenue,  badges,…) ;
▪ équipements et outils technologiques mis à disposition des agents (radios, lampe, main courante électronique, prise de service…) ;
▪ entretien des équipements ;
▪ conditions de travail . précision pour chaque membre de l’équipe dédiée de la durée journalière travaillée en continu au sein du site de la Caf de Paris.

L’échelle d’appréciation est la suivante :
· 10 points - TRES BON
· 6 points - BON
· 2 points – FAIBLE.





4.1.4 / 4e sous- critère : qualité de la méthodologie mise en œuvre pour garantir le délai d’intervention 
sur 5 points

Le candidat a décrit, au sein de son mémoire technique, les dispositifs mis en œuvre pour :
▪ le remplacement d’un agent en cas d’absence imprévue, de défaillance ;
▪ une demande de prestation d’un agent sous de brefs délais (délais d’intervention prévisibles) ;
▪ le dispositif d’astreinte.

Le pouvoir adjudicateur juge le niveau de qualité de la méthodologie des trois dispositifs et apporte la note correspondante au qualificatif de l’appréciation :
· 5 points - TRÈS BON
· 2 points - BON
· 1 points – FAIBLE.

4.1.5 /  5e sous-critère : délais de remplacement d’un agent sur site et d’intervention en cas d’un salarié demeuré dans les locaux du site fermé sur 5 points

Au sein du cadre de réponse, à compter de l’heure d’appel du pouvoir adjudicateur, le candidat  :
· peut s’engager dans un délai moindre que celui des cahiers des charges, pour remplacer un agent défaillant ;
· doit d’engager sur un délai dans l’hypothèse d’une intervention sur site pour ré-ouvrir les locaux déjà fermés mais au sein desquels un salarié est demeuré.

Dans le 1ère  hypothèse, répondre au-delà de 120 minutes rend l’offre irrégulière.

Ces deux délais exprimés en minutes sont cumulés.

La note maximale de 5 est attribuée au candidat qui propose le cumul des deux délais le plus court ;
Les notes des autres candidats sont attribuées en fonction des écarts entre le cumul des délais de chacun d’eux et le cumul des délais le plus court en application de la formule suivante :

N = 5 x (X/Y)

dans laquelle :
X = cumul des délais le plus court ;
Y = cumul des délais du candidat pour lequel la note N est calculée.

4.1.6 / 6e sous-critère : Mise en œuvre d’une action d’insertion pour la réalisation des prestations de la Caf pendant les congés du personnel du prestataire sur 5 points

Conformément à l’article 10.1.1.8 du CCAP, le pouvoir adjudicateur souhaite que le prestataire procède au remplacement d’une partie de son personnel en congès par la mise à disposition de personnes en réinsertion sociale.
Si le candidat s’engage à cette démarche avec un minimum de 100 heures sur une période de 12 mois, il bénéficie de 5 points. A défaut, il a 0/5. La note ne sera pas éliminatoire.

4. 2 - 2e critère : prix des prestations sur 40 points

Pour le lot n°1, seuls les prix horaire d’un agent de sécurité « qualifié » et  d’un chef de poste sont cumulés.

Pour le lot n°2, les trois prix forfaitaires et le prix unitaire d’un agent de sécurité incendie SSIAP 1 sont cumulés.

Le pouvoir adjudicateur appréciera le prix des prestations en prenant en considération le montant total des prix sus mentionnés. 

La note maximale de 40 est attribuée au candidat qui propose le montant total le plus faible ;

Les notes des autres candidats sont attribuées en fonction des écarts entre le montant total HT de chacun d’eux et le montant total HT le plus faible en application de la formule suivante :

N = 40 x (X/Y)

dans laquelle :
X = montant total le plus faible ;
Y = montant total du candidat pour lequel la note N est calculée.

1. [bookmark: _Toc305575404][bookmark: _Toc312934872][bookmark: _Toc226106658]Règle d’arrondi et corrections matérielles des prix  

5.1. Règle d’arrondi des prix

Les prix des marchés s'expriment en euros (€).

La règle d'arrondi qui doit leur être appliquée est la suivante :
· si le troisième chiffre après la virgule est inférieur à 5, le candidat arrondit au centime inférieur ;
· si le troisième chiffre après la virgule est égal ou supérieur à 5, le candidat arrondit au centime supérieur.

5.2. Corrections matérielles des prix

Si les prix comportent des erreurs matérielles (erreurs de multiplications, d’additions, de reports éventuels de prix, non respect de la règle d’arrondi, erreurs dans le calcul de la TVA, etc.), les corrections sont apportées par le pouvoir adjudicateur dès l’analyse des offres. En cas d’erreur dans le calcul de la TVA, les prix HT prévalent et la TVA est rectifiée.

Si l’offre du candidat retenue présente de telles erreurs de prix, les corrections apportées par le pouvoir adjudicateur s’imposeront à lui dans le cadre d’une mise au point des accords-cadres, avant sa notification.

1. [bookmark: _Toc93907258][bookmark: _Toc226106659]Demande des documents à fournir par l’attributaire des accords-cadres

6.1. Délai de production des documents

Le candidat dispose du délai dûment notifié par le pouvoir adjudicateur pour répondre aux demandes de documents. A défaut de transmission dans le terme de rigueur, conformément à l’article R.2144-7 du code de la commande publique, la candidature est déclarée irrecevable et le candidat est éliminé. Le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne sera sollicité pour produire les documents nécessaires. Cette procédure peut être reproduite autant que nécessaire.

6.2 Documents à fournir avant attribution des accords-cadres

Lorsque le pouvoir adjudicateur aura désigné l’offre économiquement la plus avantageuse, le titulaire devra signer le cadre de réponse et ses annexes, afin de contractualiser les documents qui deviendront l’acte d’engagement et ses annexes. 

Le titulaire n’est pas tenu de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve si la Caf de Paris peut les obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. A défaut de la levée de cette option, le titulaire est tenu de délivrer les documents énoncés ci-dessous et dans les conditions de délai énoncées. 

Par ailleurs, l’attribution de l’accord-cadre au titulaire ne pourra être effective que sous la condition de la transmission des pièces suivantes.
En application de l’article R.2143-6 à R.2143-12 du code de la commande publique, les documents à transmettre (sauf données transmises dans le dossier de candidature permettant au pouvoir adjudicateur de requérir les documents directement) pour justifier ne pas être dans une interdiction de concourir sont :

	
	Documents à fournir par l’opérateur économique

	Interdiction de soumissionner mentionné à l’article  R.2143-7 du code de la commande publique

	Certificats délivrés par les organismes et administrations compétentes prouvant les déclarations en matière fiscale et sociale, datant de moins de 6 mois :

· Le certificat social peut être obtenu en ligne sur le site de l'Urssaf 
· L'attestation fiscale qui permet aux candidats de justifier de la régularité de la situation fiscale peut être obtenue :
· directement en ligne via le compte fiscal (espace abonné professionnel) pour les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés et assujetties à la TVA,
· auprès du service des impôts via le formulaire n° 3666 pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu, notamment les entrepreneurs individuels (artisan, auto-entrepreneur...).

	Attestation d’assurance 
	Attestation d’assurance en responsabilité civile en cours de validité.

	Interdiction de soumissionner mentionné à l’article R.2143-8 du code de la commande publique

	Liste nominative des travailleurs étrangers employés pour la réalisation des prestations attendues et qui sont soumis à autorisation de travail exigée par les articles D.8254-2 à D.8254-5 du code du travail Cette liste doit préciser, pour chaque salarié concerné, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail.

	Interdiction de soumissionner mentionné à l’article  R.2143-9 du code de la commande publique
	Un extrait K-bis ou document équivalent.

En cas de redressement judiciaire, les copies des jugements prononcés.



6.3. Documents à fournir tous les 6 mois

Le titulaire devra répondre à la demande adressée par le site e-attestations pour les formalités administratives à fournir tous les 6 mois.

1. [bookmark: _Toc93907259][bookmark: _Toc226106660]Information des candidats rejetés

Le pouvoir adjudicateur, dès qu’il a fait son choix sur les offres, avise tous les candidats du rejet de leur offre, en indiquant les motifs de ce rejet.

24. [bookmark: _Toc95117457][bookmark: _Toc226106661][bookmark: _Hlk14359275]Signature électronique – notification de l’accord-cadre

Le signataire utilise le dispositif de création de signature électronique de son choix.

8.1 Signature électronique

Les documents contractuels sont signés par l’opérateur économique au moyen d’un certificat de signature électronique qui garantit l’identification du soumissionnaire. La signature n’intervient qu’après attribution de l’accord-cadre.

Le soumissionnaire signe électroniquement tous les documents qui doivent recueillir une signature et non pas le fichier regroupant ces documents, comme par exemple un fichier « zip ». La signature d’un tel fichier contenant plusieurs documents ne vaut pas signature de chacun de ces documents.

A défaut de signature électronique valide sur les documents constitutifs de l’offre dont la signature est requise, l’offre du candidat sera rejetée.

L’acquisition, l’installation et l’exploitation d’une signature électronique et d’un certificat d’authentification sont à la charge intégrale et exclusive du candidat.

8.2 Certificat de signature

Les catégories de certificats électroniques acceptées par le profil d’acheteur sont :
· Les certificats RGS, dont la liste est disponible sur le site :
http://www.lsti-certification.fr/images/liste_entreprise/Liste%20PSCe

· Les certificats délivrés par une autorité de certification figurant sur la liste établie par la Commission européenne conformément à la décision 2009/767/CE du 16 octobre 2009, dont la liste est disponible sur le site : 
http://ec.europa.eu/digital-agenda/en/eu-trusted-lists-certification-serviceproviders

· Un certificat répondant à des normes équivalentes à celles du RGS. Dans ce cas, le signataire doit joindre à son envoi électronique l’adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays d’établissement ou, à défaut, les données publiques relatives au certificat du signataire, qui comportent au moins la liste de révocation et le certificat du prestataire de services de certification électronique émetteur.

Dans tous les cas, les certificats de signature doivent être de niveau ** ou *** et le signataire doit joindre à son envoi électronique la procédure permettant la vérification de la validité de signature.

ATTENTION : l’obtention d’un certificat peut nécessiter un certain délai qui doit être pris en compte.

8.3 Format de signature

Les formats de signature acceptés sont PAdES, CAdES et XAdES.

Le signataire doit pouvoir produire les éléments propres à établir que la signature utilisée a été délivrée à une personne qui pouvait engager l’entreprise dans les conditions énumérées aux articles 1316 à 1316-4 du code civil. Le candidat produit les éléments permettant d’établir que c’est la personne habilitée qui a envoyé électroniquement ou validé l’envoi électronique des documents contractuels.

8.4 Parapheur électronique

La signature électronique peut être apposée au moyen d’un parapheur électronique qui est un outil disposant de fonctions autorisant, au moins, le regroupement de documents à valider ou signer, la signature d’un même document par plusieurs signataires, sans en altérer l’intégrité, que l’utilisation soit locale ou en ligne.

Chaque signature doit pouvoir être vérifiée indépendamment des autres.

8.5 Valeur de la signature électronique

La signature électronique exerce une triple fonction :
· elle identifie le signataire : le certificat est la pièce d’identité électronique délivrée à une personne physique pour le compte de sa société ; il garantit l’identification du candidat. Le signataire doit en conséquence être habilité à engager la société pour laquelle il agit et dispose des pouvoirs à cet effet ;

· elle permet l’adhésion à l’acte signé : la signature électronique a la même valeur juridique qu’une signature manuscrite ; à l’inverse, une signature manuscrite scannée ne constitue pas une signature électronique ;
· elle garantit l’intégrité de l’acte auquel elle s’applique ; toute modification postérieure à la signature électronique du document rend invalide cette dernière (le document modifié devra être signé à nouveau).

La signature électronique est non valide et le document correspondant réputé non signé notamment dans les cas suivants :
· la signature est absente ;
· le certificat a été révoqué avant la date de signature du document ;
· le certificat expire avant la date de signature du document ;
· le certificat est établi au nom d’une personne physique qui n’a pas la capacité d’engager la société.
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